
SOURCE : Guide pratique : « Comment mettre en œuvre des projets de lutte contre la précarité énergétique ? Bonnes pratiques
et étapes clés. »

INTERLOCUTEURS :
• Porteur de projet : Anne-Claire BEL, Directrice Compagnons Bâtisseurs Provence ac.bel@compagnonsbatisseurs.eu
• Partenaire : Elisabeth LESAUX, département du Var

« Cette démarche a permis à de 
nombreux ménages de retrouver un 
confort thermique et une meilleure 

maîtrise de leurs charges. »
Participante au projet

« Les Compagnons Bâtisseurs veulent 
contribuer à une politique publique de 

l’habitat plus juste. »
Extrait de la Charte des Compagnons Bâtisseurs 

Action n°3 :

Démarche participative contre la 
précarité énergétique

Compagnons Bâtisseurs Provence

Accompagnement d’une personne en auto-réhabilitation par un Compagnon Bâtisseur

mailto:ac.bel@compagnonsbatisseurs.eu


6/ CIBLES ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

4/ OBJECTIFS
3/ HISTORIQUE

5/ PRESTATIONS

808 ménages accompagnés 
en 2017, soit 318 chantiers 

ou interventions en auto 
réhabilitation accompagnée

• L’association Compagnons Bâtisseurs Provence
lutte contre la précarité énergétique via des
interventions au domicile de personnes en
précarité - propriétaires occupants ou locataires -
essentiellement sous la forme de chantiers d’ARA.

• Le projet de lutte contre la précarité énergétique
« Mieux comprendre les situations de précarité
énergétique pour mieux la traiter » (MCPE) a un
triple objectif :

• La sensibilisation et l’information des
ménages ;

• Le diagnostic sociotechnique et la définition
de préconisations ;

• La mise en œuvre des préconisations dans
une démarche participative (ex : réalisation
de travaux).

• L’action s’adresse aux ménages en situation
d’impayés d’énergie, mais aussi aux publics dits
« invisibles » (en restriction volontaire d’énergie
ou en situation d’inconfort thermique).

• L’identification des bénéficiaires du dispositif est
réalisée via deux vecteurs :

• L’orientation du ménage par un
travailleur social, par les CCAS, les
Unités Territoriales Sociales, les
associations d’insertion sociale, PACT 83
et Urbanis.

• L’orientation directe, notamment par
des animations collectives proposées par
l’association (L’Œil Energie).

• Fondée en 1979, l’association des Compagnons Bâtisseurs Provence
(CBP) s’inscrit dans une logique de lutte contre la précarité, dont la
précarité énergétique, via l’auto-réhabilitation accompagnée (ARA) *cf.
glossaire.

• En 2011, l’association formalise cet engagement sous la forme du projet
« Consommer mieux pour consommer moins », consistant en un
écodiagnostic complet du logement des ménages repérés et des
préconisations visant à réduire les consommations d’énergie.

• En 2014, l’association souhaite proposer une action plus globale et crée le
projet «Mieux comprendre les situations de précarité énergétique pour mieux
les traiter » (MCPE), qui, au-delà d’actions de sensibilisation, prend
également la forme de chantiers et interventions techniques en ARA. Les
territoires ciblés sont la Provence Verte et le Haut Verdon (Var).

• Le projet n’est pas reconduit en 2017 faute de financements.

• LesCBPproposentdesprestations collectives et individuelles.
• Action collective : nommée « L’Œil Energie », cette animation

prend la forme d’exercices d’écodiagnostic. Elle fait également
office d’outil de repérage.

• Action individuelle : les CBP interviennent d’abord auprès des
ménages repérés via deux visites à domicile :

• Une visite de dialogue, pour comprendre les besoins du
ménage et le sensibiliser aux écogestes ;

• Une visite d’expertise du logement, d’analyse des
factures et des comportements, dont le bilan est remis à
l’habitant et au travailleur social qui avait identifié le
ménage en amont.

• Un accompagnement au cas par cas est ensuite mené : ARA,
médiation, relai vers d’autres dispositifs (ex : PIG), etc.
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• Porteur de projet : Compagnons Bâtisseurs
Provence

• Partenaires :
• Partenaires techniques : Unités

Territoriales Sociales, PACT 83,
Urbanis, MIS et CCAS de Brignoles,
CCAS de Salernes, CCAS de Vinon-
sur-Verdon, Var Habitat, centre social
et culturel de Saint Maximin, centre
social de Rians, associations locales
et caritatives.

• Partenaires financiers : CD83,
ADEME, Région, Commune de
Salernes, EDF, Fondation de France,
Fondation MACIF.

1/ LOCALISATION ET ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT 2/ PORTEUR DE PROJET ET
PRINCIPAUX PARTENAIRES

Initiative clôturée 
en Décembre 2017



FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF

7/ MODÈLE ÉCONOMIQUE

8/ INTÉGRATION À L’ÉCOSYSTEME DE PARTENAIRES ET PARTIES PRENANTES

9/ RÉSULTATS

Informations-clés :

Budget alloué : 55 000 € par an

Principaux financeurs : CD83, ADEME, Région,
Commune de Salernes, EDF, Fondation de
France, Fondation MACIF.

Ressources humaines mobilisées 0.5 ETP
• 1 chef de projet

• 1 écodiagnostiqueuse

Chiffres-clés :

• 163 personnes accompagnées entre 2013 et 2017,
dont 76 adultes et 87 enfants.

• 191 personnes touchées lors des animations
collectives.

• 30 ménages accompagnés dans la mise en œuvre
d’interventions techniques.

Exemple d’accompagnement : Mme T., locataire d’un
T2 sur la commune de Tourves :
• Suite à l’action des CBP, Mme T. a économisé

1 262 KWh en un an.
• Mme T. a exprimé un gain de confort thermique et a

réalisé une économie de 250 euros par an.

• Le modèle économique de MCPE reposait sur diverses
subventions, notamment de la Région PACA, du département
du Var et de fondations privées :

• La Région finançait une partie du poste d’
« écodiagnostiqueuse » dédié à ce projet.

• Le Département et les fondations privées (Macif puis
Fondation de France) prenaient en charge le reste
des charges de personnel, des frais de
déplacements et de missions, ainsi que les
matériaux, outillages et équipements nécessaires
aux chantiers.

• D’autres acteurs participaient au financement :
ADEME, Commune de Salernes, EDF, etc.

• L’action des Compagnons Bâtisseurs Provence fonctionne au
sein d’un écosystème de repérage et d’opérateurs (voir à ce
sujet les CIBLES ET CRITERES D’ELIGIBILITE, p.1).

• Le projet était piloté par un Comité Technique de Suivi (CTS),
composé :

• Du Département du Var, le CCAS de Salernes, du
CCAS de Vinon sur Verdon, du bailleur social Var
Habitat (territoire Haut Var Verdon).

• Du centre social et culturel de Saint Maximin, de la
MIS de Brignoles, du CCAS de Brignoles, de
partenaires associatifs, du Département du Var, Var
Habitat (territoire de la Provence Verte).

• Le rôle du CTS était de valider la prise en charge de chaque
bénéficiaire et d’assurer le suivi du projet (au niveau global)
et de chaque prise en charge.

• L’association des Compagnons Bâtisseurs Provence a réalisé
un bilan du dispositif sur l’ensemble de sa période d’activité,
de 2014 à 2017.

• Les bénéficiaires de l’action sont à 90% représentés par des
locataires (64% du parc privé, 26% du parc public).

• Ces bénéficiaires ont notamment été repérés par des
travailleurs sociaux :

• Plus de deux tiers des orientations provenaient des
Unités Territoriales Sociales de la Provence Verte
et du Haut Var Verdon ;

• Un quart des orientations provenaient des
partenaires associatifs et des CCAS.

• L’association travaille en synergie avec les
opérateurs du territoire :

• En fonction de ses besoins, le bénéficiaire
pouvait être orienté vers d’autres
dispositifs présents sur le territoire :
PIG,OPAH etc.

• Les Compagnons Bâtisseurs relayaient
notamment des familles présentant des
factures d’énergie très élevées vers l’APIE
(Accompagnement Prévention des
Impayés d’Energie), action mise en place
par le département du Var,

• En retour, l’association poursuit des
accompagnements en ARA de familles déjà
suivies dans le cadre de l’APIE.
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RECOMMANDATIONS VIS-A-VIS DES ACTEURS 
LOCAUX

RETOURS D’EXPERIENCE ET BILAN

FAIBLESSES / LIMITES

CLÉS DE SUCCES DEGRÉ ET CONDITIONS DE RÉPLICABILITÉ

ÉVOLUTION

• Compte-tenu des points forts du dispositif, sa réplication sur
d’autres territoires apparaît souhaitable. Plusieurs
recommandations peuvent être formulées à ce sujet :

• Il est important de constituer un réseau d’acteurs locaux
facilitant le repérage.

• L’intégration des pouvoirs publics locaux dans la démarche
facilite d’autant plus la sensibilisation des ménages en précarité.

• Un suivi régulier du projet par les Comités Techniques fluidifie
les échanges entre partenaires et améliore la qualité de suivi
des ménages.

• Enfin, il est nécessaire de savoir moduler les offres en fonction
des besoins des bénéficiaires.

• La principale faiblesse du projet se trouve dans la
dépendance de son modèle économique à des
subventions, empêchant la poursuite de l’action et
le suivi des bénéficiaires sur le long terme lorsque
ces subventions n’ont pas été renouvelées.

• Les besoins repérés sur le territoire étaient en outre
supérieurs à la capacité d’absorption du projet.

• A une échelle plus globale, les actions du dispositif à
l’égard des locataires étaient entravées par le
contexte réglementaire, et plus particulièrement
l’absence de mesures coercitives à l’encontre des
propriétaires bailleurs.

• Les accompagnements proposés par les
Compagnons Bâtisseurs sont modulés et adaptés
aux besoins de chaque ménage. Cet aspect très
individuel de l’accompagnement assure son
effectivité et sa pérennité auprès des bénéficiaires.

• Les ménages sont accompagnés sur la durée,
souvent sur plus d’un an. Ce suivi sur le long terme
permet de pérenniser les économies d'énergie et le
confort thermique, et prévenir toute nouvelle
surconsommation.

• L’accompagnement des personnes à travers une
dimension à la fois collective et individuelle
permet d’aller à la rencontre des publics dans une
dynamique valorisante et de déstigmatisation.

• La dimension participative du projet, notamment
par l’implication des habitants dans le repérage
(création d’un groupe de familles ambassadrices
notamment), concoure à la réussite du projet.

• L’impact du dispositif est d’autant plus fort qu’il
s’adresse à un public plus large que la cible des
démarches traditionnelles, permettant de toucher
un public jusqu’alors « invisible ».

• La sensibilisation des travailleurs sociaux par la
mise en place de formations « L’Œil Energie » assure
un repérage effectif des ménages en précarité.

• La démarche participative propre à l’ARA a un effet
direct sur les conditions de vie du bénéficiaire, mais
participe souvent à améliorer la vie sociale et le
retour à l’emploi de personnes isolées.

• Bien que le dispositif se soit arrêté le 31 décembre 2017,
l’association des Compagnons Bâtisseurs a pu acquérir une
expérience en matière de repérage de ménages en situation de
précarité énergétique et de sensibilisation à la thématique.

• Aujourd’hui, chaque collaborateur de l’association intègre au
moins un regard sur les charges énergétiques des ménages
dans ses pratiques d’auto-réhabilitation accompagnée.

• Par ailleurs, les Compagnons Bâtisseurs Provence sont encore
sollicités auprès des acteurs locaux et nationaux, afin de
délivrer une formation « L’Œil Energie » aux travailleurs sociaux
et artisans.

• Degré de réplicabilité : la réussite du dispositif ne tient pas
nécessairement à des spécificités locales, et pourrait donc tout à
fait être réplicable.

• Conditions de réplicabilité :

• Il est néanmoins important de bien connaitre le tissu
local d’acteurs liés à la lutte contre la précarité
énergétique, souvent complexe, et de l’intégrer au
mieux au projet.

• La construction des partenariats (rencontres des
acteurs locaux, rencontre des élus, mises en place de
réunions publiques, sensibilisation des travailleurs
sociaux etc.) est une démarche chronophage qui doit
être initiée suffisamment en amont du projet.
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Pour plus d’informations : 
https://www.compagnonsbatisseurs.eu/
Provence

https://www.compagnonsbatisseurs.eu/Provence

